




2706 Rechtsprechung I Jurisprudence I Giurisprudenza 

Schweizerische Zivilprozessordnung 

En definitive, quand bien meme l'etape procedurale de conciliation se veut informelle et 

adaptee aux profanes, le Tribunal federal rappelle que son deroulement doit repondre a 

un standard minimal de qualite, a defaut duquel l'autorisation de proceder n'est pas vala­
ble. Cette solution s'impose, si l'on veut eviter de transformer l'audience de conciliation en 

simple formalite. Cela implique donc necessairement de laisser aux parties presentes la pos­

sibilite de prendre la parole, et ce, quand bien meme elles auraient d'ores et deja fait com­

prendre ne rien vouloir entendre. Dans le cas d'espece, les parties auraient semble-t-il pu 

gommer un malentendu qui aurait permis au demandeur de modifier la hauteur de ses pre­

tentions, si elles avaient eu l'occasion de s'exprimer sur le fand (cf. OGer/ZH, LB210038, 

consid. V.3.2.3). Le plaideur avise veillera a ce qu'il figure bien au proces-verbal que la conci­

liation a effectivement ete tentee. Ce sont six mots qui eviteront bien des ecueils proce­

duraux. II demeure a la libre appreciation des autorites de conciliation d'ajouter une for­

mule topique standardisee en vue d'eviter taut oubli. Faute de tentative effective de 

conciliation, l'art. 63 CPC constituerait l'ultime remede a disposition du demandeur. 
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